Article LP 4 de la loi du pays n° 2011-27 du 26 segmbre 2011 :- Le tarif des patentes figurant

dans la quatrieme partie du code des imp6ts esplébéndes mentions suivantes :

Droit fixe .
prciggseion Nomenclature Taxe déterminee Taxes variables | PO plg:t(i)g nnel
1ére zone 2¢éme zone | 3¢me zone
109 Internet (fournisseur d’acces &) 100 000 50 000 33 333 10 %
L22 Loueur d’emplacements divers? 30 000 15000 10 000 10 %
T23 Téléphonie mobile (opérateur de) 300 000 150 000 100 000 10 %
T24 Téléphonie fixe (opérateur de) 100 000 50 000 33333 10 %
E 30 Energie électrique (transporteur d’) 100 000 50 000 33 333 2%

T imposable notamment comme tel celui qui donne en location a des fins de publicité ou d’activité industrielle ou
commerciale, une portion de terrain ou de toiture d’immeuble, une partie de surfaces commerciales lui appartenant ou
encore des pans de murs ou de cl6ture




